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ENQUETES SUR LES COMPAGNIES
D'ASSURANCES AU CANADA

On prête au sénateur Domville, l'in-
tention de demander à la prochaine ses-
sion du Parlement fédéral une enquête
sur la situation des compagries d'assu-
r1nees américaines faisant des affaires
ai Canada. Le sénateur prétend que l'o-
pfinion publique est actuellement éveillée
sur les coiffpagnies d'assurances et qu'il
a reçu un grand nombre de lettres d'as-
surés ayant des polices dans d.es com-
pagnies américaines.

De ce qu'il n'a pas reçu de lettres de-
mandant qu'une enquête ait Leu su-r la
façon d'opérer des com-pagnies canadien-
nes, faut-il conclure que les assurés sont
peýrsuadés que ces compagnies n'ont à
se reprocher aucun des errements dévoi-
lés à l'enquête qui se poursuit à New-
Y"ork. Nous l'espérons et nous le croy-
ons bien sincèrement.

Nous -ne sommes, pas plus que le sé-
iateur Domville, partisans d'une enquê-
o sur les compagnies canadiennes que
nous croyons parfaitement solvables,
t omme le sont d'ailleurs toutes les com-
'agnies américaines qui opèrent au Ca-
nala.

Nous nous demandons à quoi pourrait
srvir une en-quête sur les compagnies
amnéricaines. Elle ne révèlerait sans dou-

e rien de pQus que ce que nous connais-
-:>ns déjà par celle de New-York si. tou-

ois, les irrégularités et les fautes com-
mises au dehors par ces compagnies

uivaient faire l'objet d'une enquête au
'rada.
Jusqu'à présent, l'enquête qui se pour-
i chez nos voisins a mis à jour des
ts graves; on en découvrira peut-être
plus graves encore, mais tous ces

*s n'ont pas montré et ne montreront
que les compagnies mises sur la

-Ite ne sont pas en mesure le rem-
telles obligations envers 'les por-

;rs d'e police. Elle uarait pu être
née avec moins de tapage, avec plus
discrétion, ses résultats n'en auraient
que meilleurse'

'tur le moment les seuls résultats évi-

dents c'est que beaucoup de gens ont ces-
sé le versement de 'leurs primes et qu'un
grand nombre de familles se trouve-
raient dans le dénuement si leur chef
venait à mourir.

La seule chose qui intéresse vrai-
ment l'assuré c'est le savoir si la com-
pagnie dans laquelle il a pris une po-
lice, est en mesure de satisfaire à tou-
tes ses obligations; si la réserve à la-
quelle el.le est tenue est suffisante et
réelle.

Qu'on s'assure d'abord de ces faits et
qu'on les publie ensuite, c'est parfait.
Mais qu'on commence par jeter du dis-
crédit sur l'assurance même, par la sa-
par à la base pour punir quelques com-
pagnies d'avoir commis des fautes, c'est
à quoi des homm'as intelligents ne de-
vraient pas songer.

Profitons le ce que nous a appris l'en-
quête de New-York pour refaire notre
loi des assurances, pou'r assurer une
protection plus grande, plus efficace aux
porteurs le police, mais ne faisons rien
qui puisse porter préjudice aux idées de
prévoyance qui heureusement ont large-
ment progressé chez nous durant ces
dernières années.

LES COMPAGNIES INCORPOREES

Les pouvoirs des provinces

Le gouvernement fédéral a adresié
au gouvernement provincial <le Qtébec
une note lui rappelant qu'en vertu de
l'Acte le l'Anrérique Britannique du
Nord, ii appartient au gouvernement fé-
léral seuîl d'accorder aux compagnies

incorporées le droit d'opérer dans plu-
sieurs ou toutes les provinces du Cana-
da. Les parlements des provinces peu-
v2nt accorder aux compagnies incor-
porées le droit d'opérer dans les provin-
ces de leur ressort exclusivement.

Il appert qu'à la dernière session du
Parlement de Québec une bonne douzaine
de compagnies de trust, d'assurance et
de placements ont obtenu une charte
d'incorporation leur permettant d'opérer

en dehors de la province de Québec. Ces
chartes devront être amendées; au cas
contraire, elles seront désavouées.

Si quelque chose peut consoler nos le-
gislateurs d'avoir empiété sur l'es d.roihu
du gouverenment fédéral, ils trouveronlt
cette consolation en apprenant que je
parlement d'Ontario a commis la même
erreur.

N'empêche que, pour d'es Parlements
en grande majorité composés. d'avocats,
on devrait s'attendre à une connaissance
plus approfondie de l'Acte de 1'Amérique
Britannique du Nord.

LES CHARS URBAINS ,DE MONTREAL

La direcition le la Montreal Street
Railway Co a résolu, dans une de ses
dernières réunions, de dépenser un mL-
lion de dollars tant en matériel rou-lant
qu'en améliorations de sa voie ferrée.
On prétend que les nouveaux chars à
construire seront du type mis en servi-
ce il y a peu de temps, type qui a soulevé
tant de plaintes parmi le public, dans
les journaux et au conseil de ville.

Les chars dans lesquels on exige le
paiement du passage avant d'y être ad
mis sont une invention qui, sous notre
climat, ne devraient être tolérés pour
aucune raison, tout au moins en hiver.

Nous admettons que 'la Compagnie des
chars urbains, grâce à l'emploi de ces
nouveaux chars, percevra de tous les
voyageurs -le prix de leur voyage et
cuaInsi elle évitera un coulage sans
doute important, mais elle l'éviterait
également, si elle s'en tenait à son con-
trat quant au nombre des voyageurs à
admettre dans chacun de ses chars. En
un mot, si elle n'entassait pas voya-
geurs sur voyageurs, les conducteurs au-
raient toute facilité de faire payer à
tous, sans exception, le prix de leur pas-
sage.

D'ailleurs, il ressort clairement de la
discussion qui a eu lieu au Conseil de
Viâle que la Compagnie doit soumettre
à ce conseil pour approbation, les plans
de ses chars. Elle ne l'a pas fait et d
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